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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 5 par les mots :

« , dans des conditions définies par les agences régionales de santé et identiques pour l’ensemble 
des conseils territoriaux de santé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent préciser les conditions dans lesquelles la redéfinition de 
la délimitation des territoires de santé pourra s'effectuer. En l'occurrence, ils proposent que celles-ci 
soient définies par les Agences régionales de santé en veillant à ce que les règles soient les mêmes 
pour l'ensemble des conseils territoriaux de santé.


